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Nomination pour l’Atelier mondial d'experts sur  

les avantages de la réduction des émissions résultant du déboisement et la dégradation des forêts 

pour la biodiversité dans les pays en développement 

20 au 24 septembre 2010 (date provisoire) 

Lieu:  Nairobi, Kenya 

 

Madame/Monsieur,  

 

Je suis heureux de vous informer qu’un atelier mondial d’experts portant sur les avantages de la « 

réduction des émissions résultant du déboisement et la dégradation des forêts dans les pays en 

développement » se tiendra à Nairobi, au Kenya, du 20 au 24 septembre 2010. Cet atelier est organisé par 

le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB) avec le généreux soutien financier du 

gouvernement de l'Allemagne et en collaboration avec le Programme REDD des Nations Unies (Fonds de 

partenariat pour la réduction des émissions de carbone forestier des Nations Unies). L'atelier se déroulera 

en anglais. 

 

 Le but de l'atelier, conformément à la Décision IX/5 de la Conférence des Parties à la CDB, est de 

soutenir les efforts des Parties dans la lutte contre la réduction des émissions résultant du déboisement et 

de la dégradation des forêts dans les pays en développement dans le cadre de la Convention Cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), en tant que contribution à la mise en œuvre 

du Programme de travail de la CDB sur la biodiversité forestière. 

 

L'atelier portera sur les éléments actuellement examinés au titre de la CCNUCC dans ce contexte, 

notamment la réduction des émissions résultant du déboisement et la dégradation des forêts, le rôle de la 

conservation, de la gestion durable des forêts et du renforcement des stocks de carbone forestiers dans les 

pays en développement (REDD-Plus), dans le but de fournir des recommandations pour des synergies 

entre REDD-Plus et la mise en œuvre du programme de travail de la CDB sur la biodiversité forestière.
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1
 Ceci n’est pas une traduction officielle. Il s’agit d’une courtoisie du Secrétariat.  

2
 Les acronymes REDD et REDD-Plus sont utilisés sans aucune tentative visant à préempter les négociations en 

cours ou futures de la CCNUCC. 
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Plus précisément, l'atelier abordera les risques potentiels associés à REDD-plus qui pourraient 

déboucher sur des activités qui vont à l'encontre des objectifs de la CDB, et élaborer des recommandations 

sur la façon dont ces risques peuvent être abordés. L'atelier se concentrera également sur les possibilités 

dans le cadre de REDD-plus, se rapportant aux éléments suivants du programme de travail sur la 

biodiversité des forêts: la conservation et l'utilisation durable de la biodiversité; l’environnement 

institutionnel et socio-économique favorable et le suivi des impacts des efforts de REDD-plus sur la 

biodiversité forestière.   

  

L'atelier vise également à renforcer la coordination entre les points focaux nationaux pour la CDB 

et la CNUCC. À cet égard, il me fait plaisir de vous inviter à proposer deux experts techniques de votre 

pays pour participer à cet atelier. En soumettant des candidatures, veuillez noter que l'un des experts 

désignés devrait être impliqué au niveau national dans la mise en œuvre du programme de travail de la 

CDB sur la biodiversité des forêts (Décisions VI/22 et IX/5), et/ou dans le développement et la mise en 

œuvre des stratégies et plans d’actions nationaux pour la biodiversité (SPANB). Le deuxième expert 

désigné devrait être directement impliqué dans la préparation ou la mise en œuvre des mesures 

d'atténuation des changements climatiques au niveau national et dans des activités d'adaptation liées aux 

forêts dans le cadre de la CCNUCC. Les experts désignés devraient être en mesure de préparer et de 

présenter un seul rapport sommaire national sur les défis et opportunités liés à la biodiversité des 

forêts, incluant les activités pilotes et de démonstration sur REDD-plus dans leur pays. 

 

Les ressources disponibles permettent au Secrétariat d'apporter un soutien financier pour couvrir 

les frais de déplacement et participation pour environ 20 pays en développement participants, représentant 

à la fois le Programme UN REDD et le Fonds de partenariat pour la réduction des émissions de carbone 

forestier.En outre, un certain nombre de représentants d’organisations des communautés autochtones et 

locales seront parrainés. Les participants admissibles au soutien financier verront les frais de voyage 

aérien, d’hébergement,  de repas et d’indemnité pour les frais accessoires couverts. La sélection des 

participants parrainés sera faite sur la base de l'expertise et des compétences linguistiques, en tenant 

compte d’un équilibre géographique et de genre. 

 

J’apprécierais recevoir les noms et coordonnées de vos candidats, ainsi qu’un bref aperçu de leurs 

domaines d'expertise, à votre meilleure convenance, mais au plus tard, le 10 août 2010, par télécopieur 

au +1 (514) 288-6588 ou via des documents numérisés et joints à un courriel adressé à : 

secretariat@cbd.int. 

 

 

 J’attendrai avec impatience vos réponses et suggestions, 

 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

        Ahmed Djoghlaf 

Secrétaire exécutif 

 

Pièce jointe  

mailto:secretariat@cbd.int
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L’Atelier mondial d'experts sur les avantages de la réduction des émissions résultant du 

déboisement et la dégradation des forêts pour la biodiversité dans les pays en 

développement (REDD) 

20 au 24 septembre 2010,  date provisoire) 

Lieu:  Nairobi, Kenya  

 

Lieu: à déterminer 
FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

Un formulaire par expert désigné 

Date limite de soumission: 10 août 2010 

Référence: SCBD/STTM/JM/TC/MJS/72485 

Retour au secrétariat@cbd.int ou télécopieur: +1 514 288 6588 

Numéro de téléphone pour les questions: +1 (514) 288 2220 

 

En lettres moulées: 

 

Nom :____________________________________________________________ 

Titre:___________________________________________________________________ 

Organisation:____________________________________________________________ 

Adresse:________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

Téléphone:______________________________________________________________ 

Télécopieur:____________________________________________________________________ 

Courriel:__________________________________________________________________ 

 

 

  

S'il vous plaît joindre une brève description de vos domaines d'expertise, incluant les 

compétences linguistiques, ou un curriculum vitae récent (CV). 

 


